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NOTIFICATION DESLOIS ET REGLEMENTS AU TITRE
DES ARTICLES 18.5 ET 32.6 DES ACCORDS

TRINITE-ET-TOBAGO

Corrigendum

L e Secrétariat aregu delaMission permanentede Trinité-et-Tobago |lacommunication ci-apres,
datée du 31 octobre 1995.

LaMission permanente de Trinité-et-Tobago ainformé le Comité quelalégisiation pertinente
de ce pays en matiére de droits antidumping et de droits compensateurs est la Loi n° 11 de 1992.
Cele-ci est actuellement révisée de maniére a étre pleinement conforme aux obligations contractées
danslecadredel' OMC et aux prescriptionsdel’ Accord sur lamiseen oceuvredel' article VI del' Accord
généra sur lestarifsdouaniers et lecommerce de 1994 et del' Accord sur les subventions et |es mesures
compensatoires. Les modifications apportées seront notifiées en temps opportun.

'Remplace la partie introductive du document G/ADP/N/U/TTO/1.





